
1v DELIBERATION DU CONSEIL
MUNICIPAL

N" Dt2024-O17

Pour extrail conforme,
Le Maire,

TOR
SAÔNE-ET

Nombre de Conseillers :

- En exercice: 23
- Présents : 15
- Votants : 18

Dalê dê convocation du Conseil Municipal : 1et ma.s 2024.
L'an deux mille vingt-quatre, Ie cinq du mois de mars à dix-huit heures, le Conseil Municipal de TORCY s'est
réuni, en séance ordinaire, dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie de ToRCY, sous la présidence de
Monsieur Philippe PIGEAU, Maire de TORCY.

ÉraENT PRÉSENTS : M. PTGEAU phitippe - Mme CANTTER Nadège - M. LANDRÉ Christian - Mme SARANDAO
Gilda - M. BONNEAU Michel - Mme MUNoZ MêrieThérèse - M. MAY Abdelkrim - M. MTCHELOT Bernard -
Mme LATTARD Monique - Mme ALAIN Lucette - Mme BERESTNA Jocelyne - Mme ROMERO-PoRTRAT
Manuela - Mme GALLO Anne - M. CHEVALTER Mickaël - Mme DESVIGNES Josette.

POUVOIRS: M. LAMY Bernard à M. BONNEAU Michel - Mme CASTANO Adeline à Mme ALAIN Lucette - M.
FUCHET Roland à Mme DESV|cNES Joseüe.

EXCUSÉS : M. DJEDDOU RAbAh - MME MONTEIRO MAriA.

ABSENTS: - M. TAIEB BOUHANI Ali - M. CHHIM Sovanavy - M. MOURON pierre.

sEcRÉIÀRE DE SÉANCE : Mme cANTtER Nadège.

SUBVENTION 2024 A VERSER AU COMITE DES GUVRES SOCIALES (COS) DE LA COMMUNAUTE URBAINE
CREUSOT MONTCEAU (CUCM)

Madame Nadège CANTIER,'lère Adjointe, rappelle que conformément au 3h" alinéa de l'article 9 de la lor
n"83-634 du 13 juillet 1983, l'action sociale, collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions de vie des
agents publics et de leurs familles, notamment dans les domaines de Ia restauration, du logemenl, de l'enfance
et des loisirs, ainsi qu'à les aider à faire face à des situations difficiles.

Selon le 6h" alinéa de l'article 9 de la loi n'83-634 du 13 juillet 1983, les cottectivités tocales et leurs
établissements publics peuvent confier à titre exclusif la gestion de tout ou partie des prestations dont
bénéficient les agents à des organismes à but non lucratif ou à des associations nationales àu locales ré9ies
pâr la loi du lerjuillet 1901 relative au contrat d'association;

La commune de Torcy adhère au COS de la CUCM, qui est une association régie par la loi du 1er juillet igot,
dont le rôle est d'assurer la gestion des prestations sociâles, culturelles, sportives et de loisirs.

La subvention à verser sera reconduite, sans attendre le vole formel du budget 2024.

Le montant de la subvention est établi en fonction de la masse salariale 2023 et d'un taux de participation de
1,20%. Celui-ci s'élève à 21 744.57 € el sera inscrit à l,article 647.

Le Conseil Municipal,

Vu l'article 25 de la loi du 03 janvier 2OO1 dite loi « Sapin , ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;
Vu le Budget Primitif 2024 en cours d'élaboration ;
Entendu le rapport de Madame Nadège CANTIER;

Après en avoir délibéré, A L'UNANIMtTE :

- ACCEPTE le versement d'une subvention d'un montant de 21 744.57 € au Comité des (Euvres Sociales de
la Communauté Urbaine Creusot Montceau prélevée à l'article 647 du Budget principal 2024 en cours
d'élaboration;

- AUTORISE Monsieur le Maire à mandater cette somme.

Onl signé au registre le Maire et le Secrélaire de séance.
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l.e Maire,


